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Patrick ROUGEOT  

Maire de St - Léger - le - Guérétois,  

1 er  vice - président de la  

Communaut® dôAgglom®ration du Grand Gu®ret, 

Vice -pr®sident dôEVOLIS 23 

Proximité, Action et Solidarité...  

Chers St Légeoises et St Légeois,  

Lors de la c®r®monie des vîux, jôai eu le plaisir de vous 

pr®senter le bilan de lôann®e 2018 ainsi que les projets 

2019.  Cette rencontre a été un temps fort et agréable par votre 

présence nombreuse, par la qualité des échanges qui ont          

accompagn® le pot de  lôamiti®. Je vous remercie au nom de mes 

collègues élus au Conseil Municipal, de votre intérêt pour notre vie 

municipale sur laquelle nous veillons pour la rendre la plus        

satisfaisante possible.  

Notre gazette municipale reste tout de même «  le relais  »         

essentiel de communication, il est maintenant attendu par une 

grande partie de la population de St Léger. Vous y trouverez cette 

ann®e encore lôessentiel des ®v¯nements et des travaux, et divers 

renseignements qui nous lôesp®rons vous seront utiles. Tous les 

ans nous souhaitons une gazette encore plus complète et          

attrayante que les ann®es pr®c®dentes, ce nôest pas ®vident, mais 

je vous assure que les membres de la commission communication 

ne ménagent ni leur peine, ni leurs méninges pour un résultat 

cette  année encore très satisfaisant. Je leur adresse via cet édito 

mes plus sincères remerciements.  

Cinqui¯me gazette qui sonne la fin dôun mandat ®lectoral, de   

nouvelles ®lections municipales auront lieu en mars de lôann®e 

prochaine et il est bien ®vident que côest lô®quipe municipale qui 

sera ®lue qui d®cidera sôil y aura ou pas un num®ro 6, et donc une 

gazette en 2020. Malgré les petits soucis quotidiens, sachez que 

jôai pris beaucoup de plaisir ¨ °tre votre Maire pendant ce mandat, 

de nombreux projets ont vu le jour, dôautres restes ¨ venir,      

certains  vont nous être imposés, comme le  transfert de la     

compétence «  Eau et Assainissement  » à la Communauté        

dôAgglom®ration du Grand Gu®ret. Ce transfert nous est impos® 

par la loi NOTRe. Personnellement, je le regrette du fond du cîur 

car je sais quôentre autres, cela va impliquer des hausses           

significatives, sans forcément apporter un meilleur service, tout  

 du moins dans un premier temps.  
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   Côest la loi, nous devons lôappliquer, mais celles et ceux qui lôont vot®  

 doivent lôassumer aujourdôhui (voir article p.42). 

 Je ne vais pas me servir de cet ®dito pour faire lôapologie de ce qui a ®t® r®alis®      

pendant ce mandat, ce ne serait pas loyal en vue des prochaines ®lections, jô®prouve  

cependant une grande satisfaction dans le fait que nous ayons su garder notre commune 

attrayante, que les associations locales fassent de nouveau parler dôelles,  chacune dans 

leur domaine, et côest bien aussi, que nous ayons pu trouver une solution pour que nos 

a´n®s b®n®ficient dôun service de portage de pains ¨ domicile. Je remercie de nouveau le 

Pr®fet Philippe Chopin, sans qui rien nôaurait ®t® possible, mais nous    aurons lôoccasion 

de reparler de tout cela dans les mois qui viennent.  

Vous trouverez dans cette gazette un hommage aux poilus de notre commune morts 

pendant la 1 ère guerre mondiale, et ce, ¨ lôoccasion de la c®l®bration du centenaire de 

lôarmistice. Petit retour ®galement sur notre commune dôantan qui vivait au rythme des 

travaux des champséVous retrouverez bien s¾r les rubriques habituelles : les principales 

délibérations du Conseil Municipal, la vie de nos associations, celle de notre commune, 

infos pratiques, etc...  

Sans polémique, ni politique, je voudrai évoquer le mouvement des «  gilets jaunes  », 

qui touche chacun dôentre nous de pr¯s ou de loin. Dans la gazette de 2018, alors que 

nous ne pouvions pr®sager des manifestations ¨ venir, jô®crivais : ç(é) Nous nous      

effor­ons, comme bon nombre de nos coll¯gues ®lus locaux, de d®fendre lô®chelon    

communal. La mairie, est, et doit rester la «  maison commune  è, un lieu dô®changes, de 

solidarit®, dô®coute, de cr®ation de projets mais aussi de reconnaissance de nos valeurs 

humaines. Cette vie locale, côest aussi lôexpression du dynamisme de la vie associative, 

des rencontres amicales et conviviales intergénérationnelles épanouissantes et           

nécessaires». Je ne soupçonnais pas alors que quelques mois plus tard je mettrai à 

votre disposition à la mairie un cahier de «  doléances  ». Vous avez été quelques un(es) 

à venir y porter des idées, des revendications.   
 

Merci ¨ lôensemble de mon Conseil Municipal, aux agents de notre commune, aux 

membres des différentes commissions, aux membres du CCAS. Un grand merci et un 

grand bravo aux associations communales et ¨ tous les b®n®voles qui îuvrent pour 

faire vivre et dynamiser notre commune. Tout comme lôann®e derni¯re je vous propose 

de nous retrouver au cours des différentes manifestations organisées par nos             

associations : p®tanques, lotos, randonn®es gourmande(s) ou pas, repas dôautomne  

soirée italienne cette année, pour celles et ceux qui aiment la danse, les thés dansants 

et bien sûr le réveillon pour le passage à 2020. Profitions de ces bons moments et      

retrouvons nous pour ensemble continuer de faire le St Léger  de «  demain  » où  il fait 

bon vivre.  

Bonne lecture, passez un bel ®t® qui, je lõesp¯re sera ensoleill®.  
 Amicalement,              
             Patrick Rougeot 
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SÉANCE DU 04 JUIN 2018  
 

ü Adoption des Rapports annuels 2017 sur le Prix et la Qualité du Service public 
dôeau potable et de lôassainissement collectif. 

 

ü D®signation dôun agent coordonnateur pour les op®rations de recensement de 
la population en 2019.  

 

ü Demande de moratoire en faveur des services publics de la Creuse et          
particulièrement sur la commune de Saint - Vaury.  

  

SÉANCE DU 03 SEPTEMBRE 2018  

 

ü MURAT : En vue de r®habiliter le site et dôen faire un espace touristique, le Conseil  

Municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, dôacheter lô®tang de Murat et des terrains attenants pour 
la somme de 114 400 ú, auxquels sôajoutent 10 980 ú pour la prestation de service de la 

SAFER et les frais de notaire. Lô®tang deviendra un lieu de p°che apr¯s entretien,        
défrichage des abords et création de chemins de randonnées. Un projet de gîte de pêche 

pourrait °tre envisag® en partenariat avec la Communaut® dôAgglom®ration du Grand 
Guéret. La partie boisée sera nettoyée et  plantée afin de revaloriser la forêt et préserver 

lôattractivit® pour les randonneurs et la soci®t® de chasse. 

 

ü Révision des loyers des logements communaux : Le Conseil Municipal, à         

lôunanimit®, fixe le loyer du logement T3, 7bis route des Carri¯res, ¨ 411,65 ú pour la  
période du 1 er septembre 2018 au 31 août 2019. Le logement T2, 7 route des Carrières 

sera disponible à compter du 1 er  octobre 2018, suite au départ du locataire. Le montant 
du loyer est fix® ¨ 303,35 ú r®visable chaque ann®e ¨ la date anniversaire du contrat. 

 

ü Location des garages route des Carrières : Le Conseil Municipal décide à        
lôunanimit® de mettre en location les 3 garages situ®s route des Carri¯res, en donnant la 

priorit® aux locataires des logements communaux. Le prix de la locations est fix® ¨ 50 ú 

par mois (révisable annuellement).  

 

ü Mise en disponibilité de droit : Le Conseil Municipal accepte la mise en disponibilité 
de lôagent en cong® longue dur®e  pour suivre son conjoint, sous r®serve que le Comit® 

M®dical D®partemental ®mette un avis favorable ¨ la demande de r®integration de lôagent 

suite au cong® longue dur®e. Durant cette p®riode, lôagent ne percevra aucune             
r®mun®ration et cessera de b®n®ficier de ses droits ¨ lôavancement et ¨ la retraite. 

 

ü Marchés de groupement de commandes : Le Conseil Municipal d®cide dôadh®rer 

aux marchés de groupement de commandes suivants, proposés par la Communauté    

dôAgglom®ration du Grand Gu®ret : entretien de lô®clairage public, signalisation routi¯re, 
entretien des r®seaux dôeaux pluviales et dôassainissement. 
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ü Destination des coupes de bois de lôexercice 2019 dans les for°ts relevant du 

régime forestier : Le Conseil Municipal confirme lôinscription ¨ lô®tat dôassiette en 2019 
des coupes pr®vues ¨ lôam®nagement (coupes r®gl®es) et choisit la vente ¨ la diligence de 

lôONF par appel dôoffres ou de gr® ¨ gr® si des opportunit®s se pr®sentent. En fonction des 
propositions reçues, le Conseil Municipal se prononcera ultérieurement sur le mode de 

mise en marché des bois.  
  

ü Captage de La Loze : Le Conseil Municipal d®cide dôabandonner le captage de La Loze 

et de cr®er une interconnexion entre le r®seau dôeau potable du bourg et celui de La Loze 
pour un montant de 23 208,84 ú TTC. 

 

SÉANCE DU 24 SEPTEMBRE 2018  
 

ü Projet de commune nouvelle : Suite ¨ la r®ception dôun courrier de Mme la Pr®f¯te 

de la Creuse proposant le regroupement de la commune de Saint -Léger - le-Guérétois avec 
celle de Saint -Sulpice - le-Gu®r®tois, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, ®met un avis      

défavorable à cette proposition et précise que la commune travaille sur un projet de        
regroupement avec des communes de même superficie et de même population rurale.  

 

SÉANCE DU 22 OCTOBRE 2018  
 

ü R®forme de la gestion des listes ®lectorales : d®signation dôun  conseiller    
municipal à la commission de contrôle : Mme Christiane DEL BEN est désignée pour 

siéger à la commission de contrôle des listes électorales de la commune. Mme Jocelyne 
JANOTA est sa suppléante.  

 

ü Demande de subvention de lô®co- collège Louis Durand de Saint - Vaury : Le  
Conseil Municipal d®cide dôaccorder une subvention de 100 ú par ®l¯ve de 4 me  domicilié sur 

la commune pour un séjour découverte du milieu montagnard.  

 

ü Transfert de compétence eau et assainissement à la Communauté              

dôagglom®ration du Grand Gu®ret :  En vue du transfert de la compétence eau et         
assainissement au 1er janvier 2020 ¨ la communaut® dôagglom®ration, M. Robert CIBOT 

est désigné pour siéger au comité de pilotage et M. Alain DUCOURET est nommé          
suppléant.  

 

ü Convention avec la SAUR pour la mise en place dôune t®l®surveillance des 
compteurs  de sectorisation et des r®servoirs et dôun service dôastreinte sur les 

ouvrages dôeau potable. 

 

ü Proc®dure de d®claration dôutilit® publique de la protection de la ressource en 

eau sur la commune de Saint - Léger - le - Guérétois : Le Conseil Municipal demande que 
soit d®clar®e dôutilit® publique la protection de la ressource en eau de la commune et     

sollicite  lôouverture dôune enqu°te publique pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique.     
Il prend lôengagement de conduire ¨ son terme la proc®dure de mise en conformit® des  

p®rim¯tres de protection des captages et dôacqu®rir en pleine propri®t®, par voie         
dôexpropriation, ¨ d®faut dôaccord amiable, les terrains n®cessaires ¨ la r®alisation des   

périmètres de protection immédiate.  
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ü Elevage de volailles : Le GAEC ñLa Ferme Arc-en-Cielò a d®pos® un permis de       

construire pour un b©timent dô®levage pouvant accueillir  9 000 poules pondeuses bio. 
Après avoir reçu les porteurs du projet, le Conseil Municipal autorise M. le Maire à donner 

un avis favorable à ce permis de construire.  

 

SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2018  
 

ü D®signation de lôagent technique titulaire comme agent recenseur pour les 
opérations de recensement de la population en 2019.  

 

ü MURAT : Pour le financement de lô®tang de Murat, des terrains et des bois, le Conseil 
Municipal valide lôoffre de pr°t de 50 000 ú du Cr®dit Mutuel au taux de 1,43% sur une  

durée de 15 ans.  

 

ü Vote des tarifs des services municipaux 2019 (voir pages 44 -45)  

 

ü Demande de subvention de lô®co- collège Louis Durand de Saint - Vaury : Le  
Conseil Municipal d®cide dôaccorder une subvention de 100 ú par ®l¯ve de 3 me  domicilié sur 

la commune pour un voyage en Normandie et Angleterre.  

 

ü Le Conseil Municipal d®cide dôaugmenter le bon dôachat dôune valeur de 30 ú ¨ 

50 ú offert aux parents domicili®s sur la commune lors dôune naissance.  

 

ü Demande dôaide financi¯re pour les travaux dôextension du r®seau             

dôassainissement collectif (Les Flottes, Le Ch©teau, rue des Flottes, rue du      
Château, rue des écoles et rue du Maréchal Ferrant) :  Le Conseil Municipal décide 

dôinscrire au budget 2019 ce projet dôextension du r®seau dôassainissement collectif pour 
un montant de 394 718,84 ú H.T. Il sollicite une aide de lôAgence de lôEau Loire Bretagne ¨ 

hauteur de 60% et le Conseil Départemental à hauteur de 10% du montant H.T. des 
travaux.  

 

ü Enfouissement du réseau basse tension  dans le bourg : M. le Maire informe le 
Conseil Municipal que le S.D.E.C. par délibération du 6 novembre 2018  a programmé  

lôenfouissement du r®seau basse tension route de La Brionne, route des Carri¯res, rue des 
écoles, rue du Maréchal Ferrant, rue du Château et rue de 1948.  

 

SÉANCE DU 21 JANVIER 2019  
 

ü Adhésion à un groupement de commandes coordonné par le S.D.E.C pour 

lôachat dô®nergies, de travaux, fournitures et services en mati¯re dôefficacit® 
dôexploitation ®nerg®tique. 

 

ü Application du régime forestier sur le secteur de Murat : Le Conseil Municipal   
demande lôapplication du r®gime forestier pour les parcelles du secteur de Murat            

récemment  acquises, soit sur 34ha 30a 77ca.  
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ü ONF -  Forêt sectionale du Maupuy -  Programme dôactions 2019 : Le Conseil   

Municipal d®cide de faire effectuer les travaux de reboisement, dôentretien et de          
plantations pour un montant de 28 320 ú H.T. 

 

ü Demande de Dotation dôEquipement des Territoires Ruraux (DETR) pour les 

travaux de r®am®nagement des installations dô®clairage public dans le bourg 

suite ¨ lôenfouissement des r®seaux : Les travaux dôappareillage sont estim®s ¨        
39 930 ú H.T. Le Conseil sollicite une aide de lôEtat ¨ hauteur de 35%. 

 

ü Cr®ation dôun poste dans le cadre du dispositif ç parcours emploi               
compétences  » : Afin dôassurer les services p®riscolaires (garderie et cantine) ainsi que 

la gestion et la livraison de pains 2 fois par semaine, le Conseil Municipal autorise M. le 
Maire à procéder au recrutement à partir du 1 er  mars 2019 dôune personne pour une dur®e 

de 12 mois sur un temps de travail hebdomadaire de 21h32, rémunérée au SMIC.  

 

ü Le Conseil Municipal décide de faire abattre les sapins isolés dans le Maupuy 

qui représentent un danger pour le public.  

 

SÉANCE DU 25 FEVRIER 2019  
 

ü Le Conseil Municipal d®cide dôadh®rer au service de paiement en ligne des   
recettes publiques locales. Ainsi, prochainement, les usagers pourront régler 

leurs factures de cantine, garderie, eau, livraisons de pains, locations de la salle 
des fêtes par internet.  

 

ü Acquisition de la parcelle B 110 à La Rue Basse :  Une partie du captage et les 
pompes de refoulement étant situées sur un terrain privé à La Rue Basse appartenant à M. 

Duris, le Conseil Municipal, dans le cadre de la procédure de protection des captages,    
d®cide dôacqu®rir la parcelle dôune superficie de 13 370 m2 pour la somme de 2 500 ú. 

 

ü Cr®ation dôun poste dôadjoint technique ¨ temps complet : Le Conseil Municipal 
d®cide la cr®ation dôun poste dôadjoint technique ¨ temps complet ¨ compter du 2 mai 

2019.  

 

SÉANCE DU 1 ER AVRIL 2019  
 

ü Compte Administratif 2018 de la commune   

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. Robert CIBOT, délibérant sur le 

compte administratif de lôexercice 2018, dress® par M. Patrick ROUGEOT, Maire en     

exercice, arrête les résultats définitifs tels que résumés ci -dessous  :  

 

 

 

 
 

  Fonctionnement  Investissement  

Dépenses  394 303,25 ú 199 041,89 ú 

Recettes  452 654,26 ú 161 040,81 ú 

Résultats Définitifs  + 58 351,01 ú -  38 001,08 ú 
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ü Compte Administratif 2018 de lôeau et de lôassainissement : Le Conseil Municipal 

réuni sous la présidence de M. Robert CIBOT, délibérant sur le compte administratif de 
lôexercice 2018, dress® par M. Patrick ROUGEOT, Maire en exercice, arr°te les r®sultats 

définitifs tels que résumés ci -dessous  :  

 
 

ü Compte Administratif 2018 du budget annexe «  Lotissement des Carriers  »    

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. Robert CIBOT, délibérant sur le 
compte administratif de lôexercice 2018, dress® par M. Patrick ROUGEOT, Maire en     

exercice, arrête les résultats définitifs tels que résumés ci -après  :  

 

 

 

 

 

ü Vote des taux dôimposition des taxes locales 2019 

Apr¯s avoir d®lib®r® le Conseil Municipal d®cide de reconduire les m°mes taux dôimposition 

quôen 2018, ¨ savoir : 

-Taxe dôhabitation :12 % -Taxe foncière (bâti):10,50 % -Taxe foncière (non bâti):61,60 %  

 

ü Subventions 2019  

Le Conseil Municipal d®cide dôinscrire au budget principal 2019, les subventions suivantes: 

-  Coop®rative scolaire : 350 ú 

-  Amicale des Parents dôEl¯ves (R.P.I. La Brionne-St Léger le Guérétois), ACCA, le Club 

dôOr et dôArgent, lôAmicale St L®geoise, Les Amis de L®o  : 110 ú chacun 

-  Le collège de Saint -Vaury : 200 ú 

-  Les Restos du Cîur, le Secours Catholique, le Secours Populaire : 150 ú chacun 

-  Les St L®ger de France : 25 ú 

 

ü Acquisition dôune tondeuse autoport®e : Après étude de plusieurs devis, le Conseil 

Municipal d®cide dôacqu®rir une tondeuse autoport®e John Deere X950R pour un montant 

H.T. de 16 900 ú. Le financement sera r®alis® via un credit ¨ taux zero sur 48 mois aupr¯s 

de lô®tablissement Micard.  

 

 

  Fonctionnement  Investissement  

Dépenses  61 159,77 ú 30 160,71 ú 

Recettes  75 356,33 ú 45 983,70 ú 

Résultats Définitifs  + 14 196,56 ú + 15 822,99 ú 

  Fonctionnement  Investissement  

Dépenses  3 500,00 ú 3 500,00 ú 

Recettes  3 500,00 ú -   ú 

Résultats Définitifs  -  ú -  3 500,00 ú 
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TOTAL D £PENSES SECTION DE FONCTIONNEMENT : 673 106 ú 

TOTAL RECETTES SECTION DE FONCTIONNEMENT : 673 106 ú 

12%

22%

14%

1%

24%

5%

1%

21%

Fonctionnement - Dépenses

Charges de gestion courante : 83 000 ú

Charges d'entretien g®n®ral (voirieé) : 146 702 ú

Autres charges d'entretien : 90 777 ú

Charges financières (Impots et taxes) : 6 000 ú

Dépenses de personnel : 163 714 ú

Autres charges de gestion courante : 31 700 ú

Dépenses imprévues : 10 000 ú

Virement section d'investissement : 141 213 ú

37%

1%21%

28%

11%

2%

Fonctionnement - Recettes

Excédent antérieur :251 592 ú

Remboursement sur charges : 7 837 ú

Prestation de services :143 753 ú

Impôts et taxes : 187 819 ú

Dotations et participations : 70 855 ú

Revenus d'immeubles : 11 250 ú
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TOTAL D £PENSES SECTION DôINVESTISSEMENT : 365 707 ú 

TOTAL RECETTES SECTION DôINVESTISSEMENT : 365 707 ú 

26%

0%

46%

15%

13%

Investissement - Recettes

Transfert section fonctionnement : 141 213 ú

Cessions immobilières : 600 ú

Besoin de financement et FCTVA : 247 395 ú

Dotations : 79 084 ú

Emprunts : 70 412 ú

28%

5%

67%

Investissement - Dépenses

Déficit antérieur reporté : 153 117 ú

Capital des emprunts : 27 407 ú

Acquisitions, entretien voirie et travaux : 358 180 ú
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Le 8 d®cembre 2018 ¨ 6h du matin, lors dôune course en relais organis®e au profit du    

téléthon, Jocelyne Janota, Robert Cibot et Philippe Joyeux ont bravé le froid et accueilli 
chaleureusement les coureurs qui traversaient notre commune pour se rendre à Sainte -

Feyre en leur offrant un bon café et de quoi se restaurer avant de reprendre la course 
pour la bonne cause !  

   Bravo et merci !!  

 

 

 

 

 

 

Elle est arrivée !...  

Arielle Rose DEMAZY  

   

Ils se sont dits OUI !...  

Clélia ROUGEOT et Alexandre NESSON  

Florence FERRANDON et Mustapha QUACHCHA   

Ils nous ont quittés et sont inhumés dans le cimetière communal...  

 
Camille VILLARD v Jean-Pierre MORINET w Roger HURBE v André JANVIER w  

Jacqueline LONGEAU épouse FAYE v Gilles ROUSSEAU w  

Annie BARREIGE épouse REYNAUD v Michel MORINET  

ÉTAT - CIVIL (2018)  

TÉLÉTHON  
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Travaux et investissements 2018  

Construction de 3 garages route des Carrières  

Pose de la signalisation 

des noms de rues,        

lotissements et routes   

sur toute la commune  

Achat dôun v®hicule ®lectrique pour effectuer, 

entre autres, les tournées de pain  

Remplacement de tout lô®clairage public de la 

commune par des têtes de luminaires LED à 

basse consommation et de meilleure luminosité  


